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Tiers-Ordre. Ce qui est le plus 4.ûCr est toujours le meil-
leur.

-2o Q.-Pettoi ganiner l(nlgec e la Portioncule
dans toute église ou chapelle quti sern de lieu de réunioni
des membres dî*iiïe frater-nité du Tiers-Ordre franciscain ?

R.-Non, il faut que ce firivilé -e soit spécialement ac-
cor-dé à une église.

3o Q.-L;idulgetice pléniière accordée p~ar le rescrit du
Souverain Ponitificen L av'eur des Saints Stimates de St.
François peut-elle ètre gagnée chez soi en faisant les
prières eomndelorsque Poilî ne peut aller à l'é-
glise cinq dimnaniches conisécutifs ?

R.-Aiw'nni lieu ni aucunie prièr-e ie sonmtdésignés dans
le r-escrit. Il y est demnandé seulemenit de se liîvrer- à de
pieuises iniéditiatiônis ou de rier- vocalemnent, on de s*occui-
per à d'autres exercices de~ piété ea l'honneur les Stig-
mates de St. F'rançois pour gagnier durant cif'dinîaiiilies
consécutifs une iniduilgence pléniière cliacunii de ces di-
manches.

Nous avonis le hoh~rd'avoir, rsu tons les nu-
mèî*o.- (le la Ifrvi',à eîci trer elquies 1'iîolt-s duSiî-
P>ère àî l'elfe[t l'envoiirratri et de lêroliager le Tiers Ordre.
Nrins allons, failt m~voir aitean ce qule Léon XNIlI rien.
sa;it dlu Tliers.( rd re alors q u'il nY'tii: encor-e:qtu'é'èc'qe ut
cardinal.

An ai mù de ;i ô'[.$7[ Ioe B. P. A utonin. <le Bes-
Chio. Fri're li Ztb C 1 ni ,s 1.rs'nt;ui t aui cardinal
î ervi. rrsv'u l'lrotxaujo.urd'huni I .oln XIII,
puri lai dv1*;tir<l i- -i-e à i épanmdre le Tivr:sOr.lre
dlan, 'ubi' A près,: vila t*lti* éttuilié la règIle, le Cria
se sentit ainiiii d*1un amllour si grand potnu' cet OrdrIle.qu'il
voulut le recommianider a :ses dliocés-ais par une lettre
p;îstcn'ale pubuliée au nmoi:s le .janvie'r suiivztnt. Aul mois
de juin *31 Soi-iene~ etir-a suvr le mont.Alverine,
et -,t pirépuara dait> la retra-ite à revêtir les livrées fac~
ca1iWS*.

Quýttdlqtic anniées pnsiz iaril, eni 1877, le cardinazl Pecri
écrivait unle si.cuu (P, l";rep' orae sur le Ties-.Omdre.


